
 

 

 
  
 
 
 

 
 

Modification à l’ordre d’enseignement de l’école des Cheminots 
 
 
1. Exposé de la situation et contexte 
 

Le conseil des commissaires de la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries a 
adopté, lors de la séance ajournée du 2 juin 2009, un avis d’intention à l’effet de 
modifier l’ordre d’enseignement de l’école des Cheminots à compter de l’année 
scolaire 2010-2011.  
 
Cet avis découle de la baisse de clientèle de première, deuxième et troisième année 
du secondaire dans la municipalité de Delson et des difficultés que génère cette 
diminution de clientèle sur l’organisation des services éducatifs offerts aux élèves. 
Si l’acte d’établissement de l’école des Cheminots était modifié, il serait nécessaire 
de répartir cette clientèle vers les écoles secondaires environnantes. 
 
La clientèle actuelle de l’école des Cheminots est composée à la fois d’élèves 
résidant dans la municipalité de Delson et d’élèves, scolarisés en groupes adaptés, 
provenant d’autres écoles de la Commission scolaire.  En ce sens, la méthodologie 
suivante a été adoptée pour établir la clientèle de l’école Des Cheminots : 
 

• Les élèves de l’école primaire Louis-Lafortune et de l’école secondaire Des 
Cheminots ont été dénombrés en date du 2 septembre 2009.   

• La prévision des effectifs scolaires a été établie pour les années 2010-2011 à 
2013-2014 en faisant vieillir tous les élèves. 

• Pour chacune des années considérées, nous avons tenu compte d’un 
nombre constant de groupes adaptés dans les écoles des Timoniers, à 
Sainte-Catherine, et Jacques-Leber, à Saint-Constant. 

• De manière à éviter que les élèves de 2e secondaire en 2009-2010 de l’école 
des Cheminots fréquentent trois écoles en trois ans, nous avons considéré 
qu’ils seraient scolarisés à l’école de La Magdeleine pour l’année scolaire 
2010-2011. 

• Le groupe adapté situé à l’école des Cheminots sera relocalisé dans une 
autre école secondaire à compter de 2010-2011. 

 
Vous trouverez à l’annexe 1 les prévisions de clientèle pour les écoles des 
Cheminots, des Timoniers et Jacques-Leber pour les quatre prochaines années. 
 
L’annexe 2 illustre de façon détaillée la répartition des élèves composant le bassin 
de l’école Des Cheminots.  La liste des rues ainsi que qu’une carte annotée sont 
présentées.  La carte est fournie uniquement à titre de support visuel et ne 
devrait pas être utilisée comme un outil servant à délimiter les bassins. 
 
 
 



 

 

2. Rappel du processus 
 

Une soirée d’information, où la documentation pertinente sera déposée, aura lieu le 
29 septembre 2009 au centre administratif de la Commission scolaire des Grandes-
Seigneuries, 50 boulevard Taschereau à La Prairie, à 19 h. 
 
Si vous le désirez, vous pourrez par la suite être entendu ou déposer un mémoire 
lors des deux assemblées publiques de consultation qui se tiendront les 3 et 24 
novembre 2009 au centre administratif de la Commission scolaire des Grandes-
Seigneuries, 50 boulevard Taschereau à La Prairie, à 19 h. 
 
Une copie de l’avis public émis en date du 23 juin 2009 est présentée à l’annexe 3. 



 

 

3. Scénarios de répartition de la clientèle du bassin de l’école des Cheminots 
 

Après avoir analysé l’évolution de la clientèle, la Commission scolaire a élaboré 
trois scénarios de répartition des élèves du bassin de l’école des Cheminots.  Lors 
de l’élaboration de ces scénarios, il est ressorti que les critères suivants avaient de 
l’importance: 

 
1. Respecter les capacités d’accueil de chaque école secondaire afin d’assurer 

des services de qualité. 
 
2. Respecter la « barrière naturelle » représentée par la route 132. 

 
3. Assurer la stabilité des élèves des écoles des Timoniers et Jacques-Leber 

scolarisés en groupes adaptés. 
 

4. Tenir compte des coûts du transport scolaire 
 
 

Scénario 1        
Tous les élèves de l'école Des Cheminots sont scolarisés à l'école Jacques-
Leber    

Municipalité École 
Capacité 
d'accueil 

Élèves 
provenant de 

Delson  Prévisions 

    
(places-
élèves) en 2010-2011  2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 

Saint-Constant Jacques-Leber 610 149 617 670 667 652 

    Places disponibles -7 -60 -57 -42 
Analyse des impacts 
 
L’organisation du transport des élèves nécessiterait une entente avec la direction de l’école.  Dans le cas contraire, il faudrait 
prévoir deux véhicules supplémentaires au coût total approximatif de 120 000 $. 
        
Scénario 2    
Tous les élèves de l'école Des Cheminots sont scolarisés à l'école des Timoniers    

Municipalité École 
Capacité 
d'accueil 

Élèves 
provenant de 

Delson  Prévisions 

    
(places-
élèves) en 2010-2011  2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 

Sainte-Catherine Des Timoniers 579 149 662 625 576 546 

    Places disponibles -83 -46 3 33 
Analyse des impacts 
 
Malgré la possibilité de relocaliser ses groupes adaptés, la capacité d’accueil de l’école des Timoniers ne lui permet pas 
d’accueillir l’ensemble de la clientèle de l’école des Cheminots en 2010-2011. 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Scénario 3        
Une partie des élèves de l'école Des Cheminots est scolarisée à l'école des Timoniers et l'autre partie à l'école Jacques-
Leber 

Municipalité École 
Capacité 
d'accueil 

Élèves 
provenant de 

Delson  Prévisions 

    
(places-
élèves) en 2010-2011  2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 

Sainte-Catherine Des Timoniers 579 65 578 507 465 430 

    Places disponibles 1 72 114 149 

Saint-Constant Jacques-Leber 610 84 552 577 579 561 

    Places disponibles 58 33 31 49 
Analyse des impacts 
 
L’organisation du transport des élèves nécessiterait une entente avec la direction des écoles.  Dans le cas contraire, il faudrait 
prévoir un véhicule supplémentaire au coût approximatif de 60 000 $ 
        
Détail du scénario 3       
Les élèves résidant entre la route 132 nord (vers le fleuve) sont scolarisés à l'école Des Timoniers 
Les élèves résidant au sud de la route 132 sont scolarisés à l'école Jacques-Leber  

 



 

 

4. Hypothèses de répartition de la clientèle du bassin de l’école des Cheminots 
 
 

À l’analyse des différents scénarios élaborés, il ressort que deux hypothèses de 
répartition des élèves du bassin de l’école des Cheminots sont réalisables.   

 
 

Hypothèse 1        
Tous les élèves de l'école Des Cheminots sont scolarisés à l'école Jacques-
Leber    

Municipalité École 
Capacité 
d'accueil 

Élèves 
provenant de 

Delson  Prévisions 

    
(places-
élèves) en 2010-2011  2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 

Saint-Constant Jacques-Leber 610 149 617 670 667 652 

Incluant les élèves en groupes adaptés Places disponibles -7 -60 -57 -42 

Saint-Constant Jacques-Leber 610 149 553 606 603 588 

Excluant les élèves en groupes adaptés Places disponibles 57 4 7 22 
 
Analyse des impacts 
 
Pour accueillir l’ensemble de la clientèle de l’école des Cheminots, les groupes adaptés présents à l’école Jacques-Leber 
devraient être relocalisés dans une autre école. 
 
L’organisation du transport des élèves nécessiterait une entente avec la direction de l’école.  Dans le cas contraire, il faudrait 
prévoir deux véhicules supplémentaires au coût total approximatif de 120 000 $. 
        
Hypothèse 2        
Une partie des élèves de l'école Des Cheminots est scolarisée à l'école des Timoniers et l'autre partie à l'école Jacques-
Leber 

Municipalité École 
Capacité 
d'accueil 

Élèves 
provenant de 

Delson  Prévisions 

    
(places-
élèves) en 2010-2011  2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 

Sainte-Catherine Des Timoniers 579 65 578 507 465 430 

    Places disponibles 1 72 114 149 

Saint-Constant Jacques-Leber 610 84 552 577 579 561 

    Places disponibles 58 33 31 49 
Analyse des impacts 
 
L’organisation du transport des élèves nécessiterait une entente avec la direction des écoles.  Dans le cas contraire, il faudrait 
prévoir un véhicule supplémentaire au coût total approximatif de 60 000 $ 
        
Détail de l'hypothèse 2       
Les élèves résidant entre la route 132 nord (vers le fleuve) sont scolarisés à l'école Des Timoniers 
Les élèves résidant au sud de la route 132 sont scolarisés à l'école Jacques-Leber  



 

 

Annexe 1 
 
 
 
 

 
Portrait de la clientèle pour les écoles Des Cheminots, Des Timoniers et Jacques-Leber 
 

Municipalité École 
Capacité 
d'accueil  Clientèle au Prévisions 

    (places-élèves) 
 2 septembre 

2009 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 

Delson Des Cheminots 330 212 202 181 172 167 

Sainte-Catherine Des Timoniers 579  488 523 467 407 368 

Saint-Constant Jacques-Leber 610 489 496 494 500 472 
 
 
 
 
 

Évolution de la clientèle de l'école Des Cheminots
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Annexe 2 
 
Répartition des rues formant le bassin de l'école Des Cheminots 

 

Secteur 132 nord (vers le fleuve) 
déplacé vers l'école Des Timoniers 

Secteur 132 sud déplacé vers 
l'école Jacques-Leber 

Secteur 132 sud déplacé vers 
l'école Jacques-Leber 

132 (3805 à 3945 impairs) 1re  Lévesque (St-Constant) 
Bellefleur 2e  Lucerne (de) 
Boulerice 3e Maisonneuve 
Boulogne (de) 4e Marchand 
Bretagne (de) 5e Marsan 
Chapdeleine 6e Melrose 
Chapleau 132 (1 à 9 et  29 à 59 impairs) Monette 
Chopin Auteuil (d’) Ouellette 
Choquette Barbeau Parc-des-Roulottes (du) 
Concorde (de la) Beauvais (Delson) Pinsonneault (St-Constant) 
Corriveau Bélanger (1 à 51) (St-Constant) Pommetiers (des) 
Crevier Bisaillon Potvin 
Desrochers Bisson Principale sud 
Fleuve (du) Boardman Richer 
Lacoste Bouleaux (des) (St-Constant) Roach 
Laliberté Bouleaux (des) Rodier 
Lamarche Bourdeau Roitelets (des) 
Lanquedoc Carignan Roy 
Longtin Cartier Saint-Cyr 
Lussier Champlain Saint-Ignace (St-Constant) 
Manoir (du) Cheminots (des) Saint-Pierre (2 à 70 pairs)  
Marie-victorin Circé Sainte-Thérèse 
Martel Collège (du) Sentier (du) 
Principale nord Curé-Brault (du) Sheepwash 
Rivière (de la) Cusson Sorbiers (des) 
Robidoux De Canora Station (de la) 
Saint-Laurent Delaware Thibert 

Soucy Delson (de) Trailer Park (St-Constant) 
St-Aubin Delvista Tremblay (St-Constant) 
Victorienne Demers Viau 
 Dulude 
 Érables (des) 
 Ferremi 
 

Georges-Gagné 
 Guy (1 à 30) (St-Constant) 
 Hudson 
 Lacaille 
 Lachapelle (1 à 31) 
 Lanctôt (1 à 67) (St-Constant) 
 Lapalme 
 Lefebvre 
 Lefrançois 
 Lessard 

 



 

 

Les zones en bleu et en magenta représentent le bassin actuel de l’école des 
Cheminots.  L’hypothèse 2 est représentée sommairement par la carte suivante. 
 

 
 
 



 

 

Annexe 3 
 
 

 
 

MODIFICATION DE L’ORDRE D’ENSEIGNEMENT 
ÉCOLE DES CHEMINOTS À DELSON 

À COMPTER DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2010-2011 
 
Avis public est donné que le Conseil des commissaires de la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries 
a adopté un avis d’intention à l’effet de modifier l’ordre d’enseignement de l’école des Cheminots. 
 
À cet effet, une invitation est donnée à toute personne concernée ou organisme impliqué à s’informer et à 
donner son avis sur ce projet. 
 
SOIRÉE D’INFORMATION 
 
Une soirée d’information aura lieu le 29 septembre 2009.  Un document faisant état de la modification 
proposée sera déposé et expliqué. 
 
 Lieu :   Centre administratif de la Commission scolaire des  
   Grandes-Seigneuries, 50 boulevard Taschereau  

  à La Prairie 
 
 Heure :  19 h 
 
VOTRE AVIS SUR LE PROJET EST IMPORTANT : 
 
Toute personne concernée ou organisme impliqué peut donner son avis et faire valoir son opinion sur ce 
projet.  Pour ce faire, deux moyens sont possibles : la transmission d’un avis écrit et/ou une présentation en 
assemblée publique de consultation. 
 
Pour transmettre un avis écrit :  
Transmettre l’avis écrit par la poste ou par courriel à sost@csdgs.qc.ca au plus  tard le13 novembre 2009 à 
16 h. 
 
Pour être entendu à l’assemblée publique de consultation du 3 novembre 2009 : 
Transmettre un document contenant les éléments essentiels qui seront  présentés lors de 
l’assemblée publique de consultation, par la poste ou par courriel à sost@csdgs.qc.ca, au plus tard le 23 
octobre 2009 à 16 h. 
 
Pour être entendu à l’assemblée publique de consultation du 24 novembre 2009 : 
Transmettre un document contenant les éléments essentiels qui seront  présentés lors de 
l’assemblée publique de consultation, par la poste ou par courriel à sost@csdgs.qc.ca, au plus tard le 13 
novembre 2009 à 16 h. 
 
DATES DES ASSEMBLÉES PUBLIQUES DE CONSULTATION 
 
Deux (2) assemblées publiques de consultation sont prévues : 
 
  Dates :  le 3 novembre 2009 et le 24 novembre 2009 
 
 Lieu : Centre administratif de la Commission scolaire des Grandes-

 Seigneuries, 50 boulevard Taschereau, à La Prairie  
 
 Heure :  19 h 
 
Documentation et renseignements : 
 
À compter du 14 septembre les documents relatifs à ce projet seront disponibles sur le site web de la 
Commission scolaire à l’adresse suivante : www.csdgs.qc.ca. 
 
La Prairie, le 23 juin 2009. 
Me Nathalie Marceau 

AVIS PUBLIC 


